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Association Avec toits 

Bilan de l’activité 2019 
 
 

 
Genèse de l’association 

 
Après la création officielle de l’association en janvier 2019, une période de structuration de son 
fonctionnement et de la gouvernance a été nécessaire. Ce temps créatif s’est fait en interaction avec 
les autres acteurs associatifs ou collectifs œuvrant pour la défense des droits des migrants. 

De format collégial, des commissions thématiques ont été créées :  

• Hébergement : recherche, mise en relation des hébergeurs et des hébergés, suivi 
Partenariat  

• Communication 

• Recherche de financement, trésorerie 

Un ou deux représentants de chaque commission siègent au conseil d’administration. 

Les étapes majeures de ce processus créatif ont été les suivantes :  

• Positionnement et les valeurs de l’association en matière d’hébergement. 

• Rédaction des modèles de documents : charte d’hébergement, convention d’hébergement 
• Définition des modalités de recherche et suivi des hébergements.  
• Recherche d’autres modes d’hébergement et définition du fonctionnement ad hoc : 

commodat, locatif 
• Participation de l’association à des réflexions et actions inter-associatives dans le domaine de 

l’hébergement (occupation précaire de bâtiments vides…) 
 

 

Activité hébergement 

 

Les chiffres 2019 : 

26 lieux d’hébergement dont 1 appartement loué, 1 maison en commodat, 1 caravane sur un terrain 
privé et 24 chambres chez l’habitant 

36 personnes hébergées au cours de l’année 2019. Au 31/12/2019, 24 personnes sont toujours 
logées par l’intermédiaire de l’association. 

Une liste d’attente de 30 personnes. 
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Mode de fonctionnement : 

• La recherche d’hébergements est une activité essentielle. Elle peut prendre différentes 
formes : 

• Mise en place d’outils de communication spécifiques : appel à hébergement envoyé 
par mail à tous les adhérents 

• Tenue de stand lors d’événements (festivals, rencontres…) 

• Mise en place de partenariats 

• Bouche à oreille 

• Concernant les personnes à héberger, l’association a été très rapidement identifiée par tous 
les acteurs associatifs et institutionnels traitant de cette problématique : centres d’accueil de 
demandeurs d’asile, Cimade, Réseau éducation sans frontière (RESF), Centres communaux 
d’action sociale (CCAS), agences de la solidarité, autres associations d’hébergement. 
L’association est ainsi très fréquemment sollicitée par téléphone, mail ou page Facebook 
pour des demandes d’hébergement, parfois en urgence. 

• Mise en relation hébergeurs et hébergés : Les bénévoles de l’association rencontrent en 
amont les futurs hébergeurs et hébergés pour identifier les besoins de chacun. La mise en 
relation est effectuée dans le cadre d’une réunion hebdomadaire, dire réunion « Woody ». Si 
hébergeurs comme futurs hébergés acceptent la proposition du Woody, une rencontre est 
organisée en vue de l’installation de la personne. En conséquence, l’organisation de 
l’association ne lui permet pas de trouver des solutions en cas d'extrême urgence.  

• Une convention tripartite, hébergeur, hébergé, association est signée pour une durée 
définie. Le fait de fixer une date de fin d’hébergement dès la signature soulage les 
hébergeurs qui n’ont par conséquent pas à l’annoncer eux même. Aussi, en cas 
d’impossibilité de poursuivre l’hébergement quelle qu’en soit la raison, l’association joue son 
rôle et informe la personne hébergée de ce changement tout en recherchant une solution 
alternative. 

• Un suivi est organisé tant auprès des hébergeurs que des personnes hébergées. L’association 

s’appuie sur le réseau associatif local pour répondre aux besoins des personnes : 
alimentation, suivi juridique, suivi médical, cours de français, transport.  

 

Types d’hébergement : 

• Chambre chez l’habitant :  

Dans la majorité des cas, il s’agit d’une chambre dans le logement. Salle de bain, WC, cuisine et 
également salon et autres parties communes sont ainsi partagés. L’hébergeur n’étant pas tenu de 
fournir les repas, ces derniers peuvent être pris séparément ou en commun. 

 



3 
 

• Maison en commodat : 

Il s’agit d’une maison attenante à la maison du propriétaire. Le logement est indépendant mais le 
jardin est partagé. Le contrat de commodat prévoit la mise à disposition gratuite du logement 
meublé et le paiement des charges courantes (eau, chauffage, électricité) et de la taxe 
d’habitation par l’association. Un couple et une famille avec 1 enfant sont hébergés dans cette 
maison. 

• Location d’un appartement 

Le 28 décembre 2019, 3 jeunes ont emménagé dans un appartement loué par l’association grâce 
à un financement de l’association Médecin sans frontières (voir rubrique partenariat). 

Durant la recherche d’appartement, on a pu faire le constat d’une certaine réticence des 
propriétaires à louer leur bien à l’association. Nous espérons que cette première expérience 
positive nous confortera dans notre argumentation et facilitera dorénavant l’accès au locatif.  

 

Profil des personnes hébergées : 

Les personnes hébergées ont en commun d’avoir connu un parcours d’exil. Il peut s’agir de jeunes 
mineurs dont la minorité est contestée, de personnes seules, de couples ou des familles. 

Parmi les 24 personnes logées par l’association au 31/12/2019, on compte 3 familles, soit 5 enfants 
au total et 1 couple. 
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• Partenariats 
 

Comme mentionné en préambule, l’association Avec Toits s’est tournée dès le début vers le tissu 
associatif et militant qui entoure l’activité d’accueil des migrants sur Montpellier et ses environs. 

Si les membres du nouveau collège d’administration ont exercé un repli les premiers mois 
d’existence, pour notamment mettre en place les fondamentaux qui borderont l’activité 
d’hébergement, l’association s’est rapidement ouverte et a été repérée par les autres associations 
pour son activité. 

Les structures font appel à l’association sont aussi celles qui soutiennent et accompagnent sa 
démarche. Une volonté d’efficacité dans ses actions a incité l’association à se rapprocher de tous les 
acteurs de l’humanitaire pour un partage et une mutualisation des expériences et des pratiques.  

Cette réflexion a conduit à proposer des partenariats avec différentes structures : 

Réseau Education Sans Frontières (RESF) : le 25 mars 2019, Avec Toits entame une réflexion de 
partenariat avec RESF. Ce partenariat, formalisé par la signature d’une convention, doit faciliter le 
travail, permettre de définir le rôle de chacun et structurer la transmission des informations relatives 
aux personnes prises en charge conjointement par les 2 structures. Pour les 1ers mois d’activité et 
durant l’été notamment, beaucoup de jeunes mineurs dont la minorité est contestée ou de jeunes 
majeurs dont la prise en charge par le département est terminée, sont hébergés par Avec Toits chez 
des particuliers et au sein d’un studio que possède RESF.  

 Etats généraux des migrations (EGM) : A l’automne, Avec Toits s’associe plus étroitement aux EGM, 
un processus qui organise, grâce à l’ensemble des collectifs et associations de terrain auprès des 
personnes étrangères qui le composent, des événements publics pour dénoncer la politique actuelle 
et être force de proposition pour la faire évoluer. A cet égard, l’association s’est jointe à une 
délégation à la rencontre du Maire de Montpellier M. Saurel en Novembre pour l’inviter à signer la 
charte de l’ANVITA (Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants).  

Ce travail de plaidoyer et d’incitation des villes à agir en faveur de l’accueil des migrants se 
poursuivra au-delà de 2019.  

Médecins sans frontières (MSF) : Plus récemment encore, Avec Toits s’est associé à MSF France dans 
le cadre de leur plaidoyer et de leur action de mise à l’abri des Mineurs Non Accompagnés dont la 
minorité est contestée et engagés ou souhaitant l’être dans un recours de la décision du 
département.  

Pour ce faire, Avec Toits bénéficie dès le mois de décembre 2019 d’une enveloppe d’urgence qui va 
permettre de louer un appartement de 103m2 dans le quartier Ovalie à Montpellier pour y loger 6 
jeunes dans la situation administrative et juridique susnommée.  

Ce travail permet de révéler une étroite collaboration avec relation avec MAJIE ainsi qu’RESF.  

Habitat et Humanisme : Rencontre des membres du conseil d’administration de Habitat et 
Humanisme pour bénéficier d’un soutien éventuel via leur savoir-faire  
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Secours Catholique : Contacts réguliers avec le secours catholique de Montpellier et ses instances 
départementales. Par cette étroite collaboration nous avons pu aider de nombreuses personnes sur 
Montpellier et aussi sur de nombreuses autres localités du département. L’association a été invitée à 
participer à leur université d’été.  

La Halle Tropisme : avec cet acteur culturel nous organisons plusieurs fois par an l’évènement 
dénommé « Talents de Réfugiés » dont le but est de proposer un autre regard sur les personnes 
migrantes. 

Nous avons aussi des liens étroits avec la Ligue des droits de l’Homme (LDH), la CIMADE, la 
Fédération de l’entraide protestante (FEP), et le Service Diocésain à la solidarité. 
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Communication 

 

L’association s’est dotée d’outils adaptés à son mode de gouvernance collégiale, avec le souci de 
choisir des outils éthiques et de minimiser son empreinte carbone. 

• Mise en place des outils de communication interne : 
• Les principaux outils support : nom de l’association, logo, téléphone, adresse mail, 

page Facebook, bulletin d’adhésion 
• Les outils de travail collaboratif en ligne et de don/adhésion en ligne 
• Programmation d’une lettre d’information régulière envoyée par mail et diffusion de 

flash infos ponctuels par mail pour appel à hébergement ou don de matériel 
 

• Actions de communication externe 
• Faire connaître l’association auprès des principaux acteurs de la solidarité et défense 

des droits de notre territoire : organisation de rencontres, participation à des 
événements (tenue de stands) 

• Sensibiliser d’autres acteurs associatifs (de la transition écologique par exemple) 
pour diffusion d’informations sur l’association 

• Faire connaître l’association auprès des acteurs de l’hébergement solidaire d’autres 
territoires pour maillage territorial 

 
 

 
  
 

Temps forts 2019 

Ceux organisés par l’association 

•  9 mai 2019 : Présentation de l’association, organisation de 3 tables rondes thématiques, 40 
personnes 

•  30 août 2019 : assemblée générale, élection des membres du conseil d’administration 

•  7 novembre 2019 : sale le 51, Sète, présentation de l’association en vue d’un partenariat 
avec le collectif de Sète 

Ceux organisés ou co-organisés avec nos partenaires 

•  8 et 9 décembre 2018 : Festival Les Palabrasives à Villeneuve les Maguelone, présentation 
du projet de l’association 

•  15 mars 2019, Gazette café, Montpellier, présentation de l’association autour d’une 
rencontre sur le thème des réfugiés 

•  5 mai 2019 : Grande parade métèque, Montpellier, par l’association Ademass, tenue d’un 
stand 
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•  25 mai 2019, Marche pour le climat, Montpellier, tenue d’un stand dans le parc du Domaine 
d’O 

•  20 juin 2019, Halles Tropisme, Montpellier, soirée “talents de réfugiés”, tenue d’un stand 

•  29 et 30 juin 2019 : Festival la fête effrontée, Gard, tenue d’un stand 

•  7 juin 2019, boutique partagée le Faubourg, Montpellier, présentation de l’association 

•  6 juillet 2019 : Tournoi de Rugby, Stade Yve du manoir, Montpellier, stand de crêpes 

•  13 juillet 2019 : Université d’été du Secours catholique, présentation de l’association 

•  18 au 21 juillet 2019 : Festival de Thau, Mèze, tenu d’un stand 

•  9 novembre 2019 : Rencontre Sème ta résistance, Mèze, par le réseau semences paysannes, 
tenue d’un stand 

•  14 novembre 2019, Radio Maguelone, Avec toits fait sa radio 

•  17 novembre 2019 : Salle la tendresse, Montpellier, Rencontre conviviale co-organisée avec 
le collectif de Villeneuve les Maguelone, tenu d’un stand et vide-greniers 

•  19 novembre au 5 décembre 2019 : festival Migrant ’scène, Montpellier, organisé par la 
Cimade, présentation de l’association et tenue d’un stand 

•  26 novembre 2019 : Université de Montpellier, journée de travail en partenariat avec le 
Master européen Migrations Inter-Méditerranéennes et le Centre Frantz Fanon, ouverte aux 
hébergeurs et bénévoles de l'association 

• 6 décembre 2019 : Halles Tropisme, Montpellier, soirée “talents de réfugiés”, tenue d’un 
stand 
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• Rapport financier 2019 
 
Faits marquants en 2019 : 

• Pour cette première année de fonctionnement, un budget annuel de 12 563 € 
• Des ressources en provenance à 100% de fonds privés 

 
Les recettes de l’association : 

L’objectif de 5 000 € du budget prévisionnel a été largement dépassé puisque l’association a reçu 
7 448 € de ses donateurs et adhérents 

123 personnes ont adhéré à l’association. Le total des adhésions s’est élevé à 2 259 €, soit une 
adhésion moyenne de 18 €, sachant que le montant de l’adhésion était libre. 

47 donateurs dont 10 réguliers ont versé un total de 5 189 € dont 1 195 € au titre des dons réguliers. 

 
Elle a également perçu en décembre 2019 une contribution financière de 4 800 € de l’association 
Médecins sans frontières pour la mise en œuvre du projet d’hébergement de jeunes mineurs non 
accompagnés. 

 
Des produits issus de participations à des vide-greniers ont complété les recettes 2019 de 
l’association. 

 
Suite à l’ouverture d’un compte livret A en cours d’année, un produit financier de 2,50 € a été 
enregistré. 

 
Les dépenses 

Pour mener à bien sa mission première, à savoir l’hébergement, l’association a dépensé un total de 
3 650 € répartis comme suit : 

• La location d’un appartement dans le cadre du projet MSF/Avec toits 2 800 € 
• Les charges courantes d’énergie et taxe d’habitation d’une maison mise à disposition au titre 

d’un commodat        526 € 
• Les primes d’assurance relatives à la responsabilité civile des personnes hébergées et 

assurances habitation          252 € 
 
Les frais de fonctionnement se sont élevés à 468 €. Il s’agit essentiellement des frais de publication 
des documents support (bulletin d’adhésion, dépliant de présentation), des frais de 
télécommunication, des services bancaires et de remboursement de frais engagés par des bénévoles 
de l’association. 
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En cours d’année, le conseil d’administration de l’association a décidé d’aider financièrement les 
personnes hébergées les plus en difficultés. Cette proposition a été validée en assemblée générale. 
Au total 630 € leur ont été avancés. 

 
En conclusion, l’association a dégagé un excédent de +7 815 € sur l’année 2019. En 2020, une partie 
de cet excédent, soit 2 000 € est déjà dédié au projet MSF/Avec toits pour le paiement du loyer de 
l’appartement. 
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• Perspectives 2020 
 

Vie associative : 

• Mise en place de réunions d’information aux nouveaux adhérents qui vise à faciliter leur 
implication et leur intégration dans l’activité de l’association 

• Organisation de tables rondes thématiques co-animées par les membres de l’association, les 
hébergeurs et les hébergés 

• Organisation de davantage de rencontres entre hébergeurs et/ou hébergés 

• Organisation d’une conférence animée par un professionnel sur une thématique 

• Parvenir à mieux anticiper notre participation lors d’évènements organisés en lien avec les 
thématiques que nous défendons.  

 

Hébergement 

• Structurer le suivi des personnes hébergées en matière d’insertion sociale et professionnelle 
pour les accompagner vers l’autonomie, par le renforcement de partenariat avec notamment 
les missions locales d’insertion (MLI), les associations d’employeurs solidaires…. 

• Projet d’habitat collectif 

• Projet de rénovation d’un bâtiment à Villeneuve les Maguelone 

• Développement de formes alternatives d’hébergement : baux précaires, commodats, 
intergénérationnel… 

Partenariats 

• Fondation Abbé Pierre 

• Collectif Luttopia 

• Avec entreprises et collectivités pour favoriser l’aide par l’enseignement et l’emploi 

• Autres associations ou collectifs qui partagent les mêmes valeurs 

Communication 

• Création du site Web 

Financements : 

• Fidélisation des donateurs, renforcement des dons réguliers 

• Recherche de subventions auprès de fondations privées et du secteur institutionnel 

• Poursuite et développement des partenariats en cours 


